
ASSOCIATION GÉNÉRALE DES ÉTUDIANTES ET ÉTUDIANTS DU COLLÈGE 
LIONEL-GROULX (A.G.E.E.C.L.G. Inc.) 

Procès-Verbal 
Comité de représentation étudiante (C.R.E.) 

à 11h40 du mercredi 6 mai 2020 au Collège Lionel-Groulx 
Rencontre virtuelle sur zoom. 

 
 

 
AU: Adopté à l’unanimité 

 
Présent-es: 

Valérie Turcotte, Michael Roussel, Sarah Clément, Marion Gagnon Loiselle, 
François Giguère, Éléonord Robert D’Amour, Alec Gazeryan, Marc-Antoine 
Desrochers 

 
Invité-es:  

Bruno Marcotte, David Fournier, Felipe Gauthier. 
 

1. Procédures d’ouverture 
1.1 Ouverture de l’assemblée 
1.2 Présidium, secrétariat et gardien du temps de la séance suivante 

Valérie présidence 
Bruno secrétaire 
Marion Gardien-ne du temps 

 
1.3 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté. 
 
1.4 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance précédente 

Le PV est adopté. 
 
1.5 Lecture de la liste de rappel 

La liste de rappel est lue. 
 

2. Tour de table 
 
3. Affaires importantes 

3.1 Conciliation ancien permanent 
Topo par Bruno concernant les conciliation avec l’ancien permanent. 
 
RÉSOLUTION: 
Qu’un comité soit formé pour conduire la conciliation ou l’audience. 
Que le comité soit autonome dans sa gestion de la résolution du conflit, 
incluant les dédommagements offerts. Qu’il fasse des retours d’information au 

 



 

 
 

CRE autant que possible. Que le comité soit formé d’Éléonord 
Robert-d’Amour et Felipe Gauthier. 
 
Proposé par: Marion Gagnon Loiselle  
Appuyé par: Éléonord Robert-D’amour 
Adopté à l’unanimité  

 
3.2 Rentrée automne 2020 
Topo du scénario prévu (voir annexe). 
Élaboration d’une liste de question (voir annexe) 
Nous pouvons envoyer nos questions à Marion et Marco et ils les transféreront à la 
direction. 
Une prochaine rencontre est prévue la semaine prochaine. et chaque semaine 
jusqu’à l’automne, les mercredi à 9h30. 

 
4. Affaires reportées 
5. Affaires courantes 

5.1 Affaires du secrétariat général 
5.1.1 Sondage UDM. 
Le sondage de l’Université de Montréal a déjà été partagé par le socio. 
 
RÉSOLUTION 
Partager le sondage de l’UDM une semaine après le sondage de l’asso. 
Proposé par:  Éléonord Robert-d’Amour 
Appuyé par: Marion Gagnon-Loiselle 
Adopté à l’unanimité  

 
5.1.2 Bilan annuel 
Les permanents vont débuter la rédaction du bilan annuel. Les exécutants et 
les comités devraient rédiger leur propre section. 
 

5.2 Affaires de la trésorerie 
5.2.1 Suivi Fonds d’aide 
Les délais de réponse ont été rattrapés.  
Plusieurs ont retirés leur demande après qu’ils aient appris qu’ils avaient 
accès au PCU ou qu’ils avaient un nouvel emploi. C’était la bonne décision de 
se fier à l'honnêteté des gens. 
Du côté de la fondation, des ordinateurs sont toujours disponibles. 
 
Des étudiants internationaux sont dans le flou par rapport à leur situation. 
 

5.3 Affaires internes 



 

 
 

5.3.1 Vie étudiante 
5.3.1.1 Gala du Socio 
 
Le gala sera en ligne! Le 20 mai en soirée. Il sera combiné avec le 
gala sportif (et l’asso pour une première année). 
 
Les gagnant-es de notre vote interne (à l’asso) vont se ramasser dans 
le pool de gens nommés. Le socio ne nomme pas de gagnant-es,. ils 
nomme une liste de lauréats. 
Les 3 catégories spécifiques de l’Asso sont:  

- Personne multidisciplinaire 
- “Personne la plus militante” 
- Évènement de l’année 

 
Financement: la fondation donne déjà 2 bourses de 500$. Le socio 
nous propose d’en donner une troisième. (plus une quatrième pour le 
financement de l’évènement). 

 
RÉSOLUTION 
Que l’AGEECLG donne une bourse de 500$ pour le gala du 
sociculturel 2020. 
Proposé par: Marion Gagnon Loiselle 
Appuyé par: Valérie Turcotte 

 
Amendement:  Que les 2 bourses de 250$ soit remplacé par 
deux bourses de 500$ afin d’être uniforme avec les montants 
offerts par le socio-culturels. 
Proposé par: Valérie Turcotte 
Appuyé par: Marion Gagnon Loiselle 
Vote pour: 5 
Vote contre: 0 
Abstention: 2 
Adopté à majorité  

 
RÉSOLUTION telle qu’amendée 
Que l’AGEECLG donne deux bourses de 500$ spécifiquement 
au nom de l’asso pour récompenser l’engagement de deux de 
ses membres à l’association étudiante lors du gala 
socioculturel. Que cette bourse soit déterminée par un vote de 
tous les membres du CRE et que le vote soit compilé par les 
permanents. 
AU 



 

 
 

 
Nous attendrons une semaine pour que les textes soit complétés. 

 
5.3.2 Communications 
5.3.3 Mobilisation 

5.3.3.1 Sondage Asso 
Révision commune du sondage. 

 
5.3.4 Académique 

5.4 Affaires externes 
6. Instances 
7. Permanence 
8. Varia 

Pots de fleurs / pots cassés ! 
 

9. Levée de l’assemblée 
 
 

 
 
Annexe 1 : résumé du scénario de rentrée prévu à la table de consultation du 4 mai 
2020 

Une rentrée hybride est prévue. 
Cours à distance quand c’est possible. Pour les première année: présence en classe 
une fois par mois. 
Cafétéria, gymnase et gym fermés. Aucun service. 
Marion a adressé des questions sur: horaires, accès à bibliothèque, accès à la coop. 
Possiblement des plexiglass dans les classes. 
Les enseignants ont des craintes par rapport au plagiat. 
Plus de questions que de réponses pour l’instant. 
 
Les préoccupations par rapport au non respect du cadre de reprise ont été 
mentionnées. 

 
 

 
Annexe 2 : Liste de questions à adresser à la direction 

1. Comment combiner une journée avec des cours en classes et hors classe. 
A-t-on la possibilité de rester au collège? Réponse: il y aura des efforts pour 
ajuster les horaires pour donner du temps entre les cours. 

2. Qu’est-ce qui est prévu pour les étudiant-es dans des milieux de vie non 
propices aux études? 



 

 
 

3. Pour les techniques: les cours hors campus seront-ils condensés dans le 
temps pour minimiser les déplacements? 

4. Comment sera déterminé si un cours doit être en présence ou pas? Quels 
sont les balises? 

5. Les cours d’éducation physique sans gymnase, qu’est-ce qui est prévu? 
6. Est-ce que cela est un en prévision d’une annonce du gouvernement ou 

est-ce une décision du collège? Réponse: c’est en prévision d’une annonce. 
7. La question de la motivation est très importante. Moyens ou ressources 

prévus pour les étudiant-es et pour les enseignant-es? 
8. Moyen spéciaux prévus pour les étudiant-es travailleur-es essentiel-les. 


